
Ecole  La Villeneuve 
6 rue de la Villeneuve 
78 970 Mézières sur Seine 
 
 

                                COMPTE RENDU du CONSEIL D’ECOLE  du 16 juin 2022 

 
Personnes présentes: 
enseignants: Mmes Thelliez, Vintenon, Rigaldo, Chavigny, Beslard, Cambon et MM Dauzet et Hénin 
parents d’élèves élus:  Mmes Granday, Carrère, Diawara, Baugé et M. Ella 
adjointe au maire chargée des affaires scolaires: Mme El Houari 
maire : M. Fontaine 
service technique: M. Farez 
service enfance: Mme Maugin 
 

Personnes excusées: madame Leclercq (IEN), membres du RASED, M. Alves, Mme Mavoundou 

 
 
1. Carte scolaire / Organisation rentrée septembre 2022 
Le PEDT (projet éducatif territorial) a pour objectif de mobiliser toutes les ressources du territoire afin 
de garantir une continuité éducative entre, d’une part, les projets portés par l’école et d’autre part, les 
activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire.  
Dans le cadre de son renouvellement, la semaine de 4 jours sera reconduite.  
 

Nous gardons nos 8 classes. 
En élémentaire, nous attendons 115 élèves et en maternelle, 87.  
Ces chiffres seront ajustés en fonction des inscriptions et/ou radiations qui auront lieu cet été.  
 

Les répartitions indiquées ci-dessous le sont à titre indicatif. 

29 PS (Mme Rigaldo),         29 MS (Mme Vintenon),     30 GS (Mme Thelliez) 
23 CP (Mme Cambon),                21 CE1 ( M. Hénin),          26 CE2 (M. Cambon),  
22 CM1 (M. Dauzet),         23 CM2 (Mme Chavigny) 
 

La rentrée aura lieu le jeudi 1er septembre à 8h20 en élémentaire.  
En maternelle, les  PS seront accueillis à 8h20 et les MS et GS à 8h50. 

 Les PS auront une rentrée étalée sur deux jours. Les familles recevront l’information par courrier. 
 

 

Les fiches de renseignements (bien renseigner toutes les cases notamment le code profession) et les  
listes de fournitures seront distribuées aux familles lors de la journée « portes ouvertes des 22/23/24 
juin et envoyées par mail pour les nouveaux inscrits. 
En cas de perte, vous pourrez les retrouver sur la page d’accueil du blog de l’école:  

http://blog.ac-versailles.fr/villeneuvemezieres/index.php/ 
 

2. Projet d’école 

Les trois axes du projet d’école sont: 
 Des dynamiques renouvelées au cœur des apprentissages 
 Des collectifs apprenants 
 Apprendre, s’épanouir, se transformer, dans des lieux d’inspiration et de réalisation. 
 

Dans ce cadre, des actions concrètes ont été développées et seront mises en œuvre: 
chorale / plaisir de lire / liaison GS-CP / Ecole verte (projet développement durable) / mieux vivre  
les temps récréatifs / apprenti citoyen (conseil d’enfants - plan pHARe: plan de prévention du  
harcèlement). 
 

Nous attendons un retour de notre inspectrice. Il vous sera transmis, à la rentrée, lors du premier 
conseil d’école. 
 
3. Exercices incendie 
Les exercices incendie réalisés les 16 et 24 mai se sont  déroulés normalement sur les 3 bâtiments. 
L’un des exercices a eu lieu sur la fin du dortoir des PS où les élèves dormaient encore. 
 



4. Bilan APC  -  RASED  -  Visite médicale MS / CP 

Une cinquantaine d’enfants ont été pris en charge en APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

tout au long de l’année scolaire.  

Mme Baurain, maître E (soutien scolaire), a poursuivi sa prise en charge de 5 élèves de CP jusqu’au 
mois d’avril. Depuis le retour des vacances de printemps, ce sont 4 élèves de GS qui sont suivis deux 
fois par semaine. 

Madame Morin, infirmière puéricultrice (conseil général), a vu les élèves de MS et Mme Goutier,  
infirmière scolaire, ceux de CP. 
 
 
5. GS/CP  -  CM2/6ème   

La liaison GS/CP se fait comme chaque année entre les enseignantes. Les futurs CP visitent la  
classe de CP. Les CP vont lire des histoires aux GS. Des références et/ou petits matériels sont 
transmis à la classe de CP: affichages, sous-mains, ... 
 

La liaison CM2/6
ème

  se fera à la fin du mois comme chaque année entre l’enseignant de CM2 et les 
professeurs du collège. L’inscription au collège a été faite par les familles le mercredi 15 juin de  
15h00 à 16h30. Une visite du collège est organisée pour les parents de 6

ème
 le jeudi 23 juin de 17h00 

à 18h00. 
 
 
6. Rencontres et communications aux familles  

 

Les CM1-CM2 sont allés à Versailles le 21 mars: le matin, atelier dans le château et l’après-midi,  
découverte des jardins via un parcours enquête.  
 

Les GS et CP sont partis à la chasse aux insectes à la maison de l’OPIE à Carrière-sous-Poissy le  
jeudi 21 avril. 
 

Tous les élèves de la maternelle ont profité de la petite ferme de Tiligolo qui s’est installée la journée 
du 10 mai sur le terrain herbeux de l’école. Diverses activités leur ont été proposées: soin des  
animaux, traite des chèvres, fabrication d’un petit fromage, petit spectacle, … 
 

Vendredi 3 juin, une conteuse a fait passer un agréable moment à tous les élèves de maternelle.  
Petits et grands ont été captivés par ses histoires. 

 

La découverte des animaux de la ferme se poursuivra pour les PS et les MS avec la sortie à la ferme 
pédagogique de l’île l’Aumone, à Mantes-la-Jolie, le mardi 21 juin. 
 

En lien avec le nouveau projet d’école, les services techniques de la mairie ont réaménagé le bac à  
sable en jardin potager. Chaque classe de maternelle a bénéficié de trois interventions réalisées par 
une intervenante extérieure pour sa mise en fonction. 
 

Suite aux interventions de l’association « La Sève », en partenariat avec le parc du Véxin, les classes 
de l’élémentaire poursuivront leur approche des petites bêtes sur le terrain, au Bois de Morval, les 16, 
21 et 23 juin. Du CE1 au CM2, ils en profiteront pour réaliser un atelier au musée de l’archéologie ou 
au musée de l’outil. 
 

Dans le cadre de l’opération « un livre pour les vacances », les élèves de CM2 recevront un recueil de 
fables de La Fontaine illustrées par Catherine Meurisse. 
 

Lundi 21 juin, M. Fontaine, Mme El Houari, des parents de l’APEIV et la police municipale seront dans 
nos murs pour remettre aux élèves de CM2 , des écouteurs, une  calculatrice ainsi que leur permis  
vélo et/ou internet. Le permis piéton sera remis aux élèves de CM1. 

Les CM1/CM2 recevront également un agenda. 
 
 

La journée « portes ouvertes » avec remise du livret scolaire de l’élève, de la liste de fournitures 
ainsi que de la fiche de renseignements pré-remplie pour la rentrée en septembre, aura lieu le 
mardi 22 juin et/ou le jeudi 23 juin et/ou le vendredi 24 juin selon les classes (sauf pour les CE1-CE2). 
Chaque famille s’est inscrite auprès de l’enseignant de son enfant.  
 
 



Le budget des sorties et des interventions sur l’école a été cette année de 6 617 € (dont 3 057 € pour 
le transport en car).          
Leur financement se fait par la coopérative scolaire (dons des familles en début d’année, pourcentage 
sur la vente des photos de classe) et par la mairie (subvention de 1 000 € permettant le financement 
de deux cars). 
 

L’école s’est réinscrite à la prochaine édition de « La grande lessive » qui aura lieu le 20 octobre 2022. 
Elle aura pour thème « La couleur de mes rêves ». 
 

La boom des CM2, organisée par l’APEIV, est reconduite le vendredi 1er juillet de 19h30 à 21h30 à 
l’école de la Villeneuve. 
 

Un projet de classe poney/environnement, au centre du Gué de Frise à Arquian, pour avril 2023, est 
en cours d’élaboration pour les classes de CP et de CM2. Ce projet est en lien avec notre projet  
d’école. 
Un devis d’un montant de 17 245,00 € a été réalisé pour un effectif de 47 élèves (soit 367,00 € par 
élève, montant hors subvention). 
Ce prix comprend un hébergement en pension complète (goûter compris), les déplacements en car 
pour se rendre au centre et revenir à l’école et pour faire les visites sur place, l’activité poney, les  
ateliers « nature » et l’encadrement  par des animateurs pour tous les temps de vie quotidienne 
(repas, douche, habillage, rangement des chambres, veillée, surveillance des dortoirs).  

 

Nous nous sommes rapprochés de la mairie pour voir si une subvention est envisageable et  à quelle  
hauteur. Une réservation de principe doit être faite dès à présent. 
 
7. Services périscolaires: cantine, garderie, étude, ... 
Les parents doivent contacter la mairie pour les inscriptions étude et /ou  cantine pour l’année  
prochaine. 
 

Le centre de loisirs sera ouvert du vendredi 8 juillet au mercredi 31 août.  

 

 
8. Travaux / Ménage 
A compter du 1er juillet, la société EDS interviendra pour le ménage des bâtiments communaux. 
En élémentaire, le nettoyage aura lieu tous les soirs d’école à compter de 17h. Un grand nettoyage 
des bâtiments et des vitres sera fait à chaque période de vacances scolaires.  
Sur la maternelle, les ATSEM ont accepté de passer à temps complet pour reprendre le nettoyage 
pendant les vacances et après la classe, de 16h30 à 17h45. Elles seront appuyées par une collègue 
du service cantine qui viendra en renfort chaque jour de 16h à 17h45.  
 
Le renouvellement du mobilier d’une classe, l’achat d’une bibliothèque pour la classe de CM1, la pose 
de stores sur les portes de secours, la réparation de l’infiltration d’eau au niveau de la classe de CM2 
seront réalisés durant l’été. Un bac à compost et un récupérateur d’eau seront également installés. 
 
D’autres demandes seront transmises et étudiées par la mairie: changement des rideaux de classe 
par des rideaux occultants, changement du tableau blanc et/ou du TNI dans la classe de M. Hénin, 
pose d’un éclairage au-dessus des tableaux en élémentaire, modification du jardin en élémentaire, un 
réfrigérateur-congélateur en salle de garderie, un TNI pour la classe de GS. 
 
D’autres travaux seront engagés au niveau du PPMS (alarmes) et de l’éclairage de l’école (LED). 
 
Des dossiers sont en attente de subvention: création d’un petit parking en zone bleue au niveau de la 
cantine et changement des modules préfabriqués pour recréer un espace plus grand utilisable par l’é-
cole et la garderie. Projets à voir sur plan à la rentrée. 
 

Les clôtures et les portails seront changés au profit de matériaux plus modernes; ils permettront une 
meilleure protection (plan Vigipirate). 
 
Le compte-rendu de ce conseil sera disponible sur le site de la mairie et affiché dans le  
panneau de l’école.  
Les familles qui souhaitent une version papier doivent s’adresser à la directrice. 


